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Recommandation générale n
o
 5: Mesures temporaires spéciales 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 

Notant que les rapports, les remarques liminaires et les réponses des États parties, 

s’ils indiquent que des progrès sensibles ont été accomplis s’agissant de l’abrogation ou de la 

modification de lois discriminatoires, révèlent qu’il demeure nécessaire d’agir pour pleinement 

appliquer la Convention grâce à la mise en œuvre de mesures visant à favoriser l’égalité de fait 

entre hommes et femmes, 

Rappelant le paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention, 

Recommande aux États parties de recourir davantage à des mesures temporaires spéciales 

telles qu’une action positive, un traitement préférentiel ou un contingentement pour favoriser 

l’intégration des femmes à l’éducation, à l’économie, à l’activité politique et à l’emploi. 
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 Figurant dans le document A/43/38. 


